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deniers courant ; au Procureur, dig àucuûe Cause réglée avant le retour, cinq che-
lins courant ; au Procureur, dans toutes les Causes après l'entrée, lorsque le mon-
tant du Jugement par-confession eopar défaut excédera la somme de -cinq livres
courant, dix chelins courant; au même, lorsque le montant du Jugement sei-a- par
confession ou par défaut pour une somme excédant deux livres courant, et moindre
de cinq livres courant, sept chelins et six deniers courant; au même, lorsque le
montant du Jugement sera par confession ou par défaut, pour une somme moindre
que deux livres courant, cinq chelins courant ; au Prdcùiirr, dans cliacun 'des trois
derniers casI6tequ'ily aiftatontestation, une somme additionelle de deux chelins et
six deniers courant.; pour aucun Plaidoyer par écrit, ordonné, par la Cour, ou -au-
cûnes écritures et rdductions, ciiq clelins c.ouant; pour l'émanation 'd'aucune
Commission Rôgatdire ou pqur iérser aucune Opposition ou )Déclaration pour Sni-
sië Gagerie, Saisie'Ali5êt du'Enti-etèiiñéût, y onp·is les copies, dix chelins courant;

~our -anüéxernet cétf uéun p4piér ïroduit, neuf deiers courant; au Crieur,
sur-le retour de chaque 'Writ.'ün'chelin courat; au miiñïe, sur le retour de haque
Subpoena, six dënièrs c6uiraint; -à toit'ITuissiér, ylou rfràs de vyage, par mille en
allant, quatre deniers courant; u.'inéme, en revenant, qu'tre lemeis dourant; pour
chaqú e Wit Suboenea ét Règle 'd Coùr, ùn 'helin ét six'dniers cóùrait; pour Saisie
sur aúcin WVit d'Eécution, quat'e chélins courant ; pour chaque Proès-Veial de
Saiîe, déx clièlias et six denirs' courant; pour chaque Copie d'icélui, un ~cheln
et'six deniërs éoùiànt; pour chäue Anùionce de vente, deux chelins et six deniers
coùÎfànt; pour chaque Procès-Vëibàl'de vente, deux chélins et six deniers courant;
pdur häqüé Copie d'icélui, un éhelin et trois deniers coùrant; pour la Vente d'ef-
f atàisie, déux lïelins et six deñiei's courant; au Record Pour la Saisie, un chelin
et huit deniers courant ; au Record pour la Vente, un chelin et huit 'deniers cou-
rant ; Retour pour chaque Opposition, un chelin et trois deniers courant.

VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité sudite,'que -ettActe sëra eit:demeu- Doree de cet
rera en fordejusqu'au- prèmier jpur de Mai, Mil huit cent trente-sept, et depuis ce Acte.
tems jusqu'à la fin de la Session alors prochaine du 'PrTeniënt Provincial, et pas
plus longtems.
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